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Département des Alpes-Maritimes 
   _____ 

                                                      Arrondissement de NICE 

  MAIRIE 

 D’ 

 ASCROS 

   

            ASCROS, le 13 Décembre 2025 
   06260 ASCROS  

 
  04.93.05.84.21 

  Télécopie : 
  04.93.05.68.24  

 
 
 
 
 

 

Compte-rendu de la Réunion, en Mairie d'ASCROS, du Conseil Municipal 
 

Samedi 6 Décembre 2025 à 14 heures 30 
 
 
 
 
 
 
Président : Vincent GIOBERGIA. 

 
Élus présents : CANTIELLO Raffaele avec procuration à SGARRONI Alain, DILMI Henri, GIOBER-
GIA Vincent, HAMES Nicole, Charles PACCINO, SGARRONI Alain, VALTIER Jean-Luc. 
Élu absent : CHENET Florian. 
 
Secrétaire de séance : Nicole HAMES, désignée à l’unanimité. 
 
 
 
 

============= 
 
 
  
 

Ordre du Jour : Ecole AUBE Césaire, et RPI ; Employés communaux ; Bar-Restaurant 
communal ; Appartements communaux ; Acquisition de l’ancien Hôtel Musso ;   Régie de 
l’Eau : convention pour les points d’eau incendie ; Travaux communaux : Mur de la 2ème cour : 
avec CCAA ; Travaux avec l’assureur GROUPAMA ; Assainissement Rourebel ; Passage aux 
Leds : SICTIAM ; Borne électrique de rechargement ; DCA 2025 ; Sécurité/Prévention : 
maintenance ; Élagage des arbres ; Cheminée du four communal ; Travaux divers en cours ; 
Travaux projetés ; Route du Moulin de la Source du Moulin de Rourebel ; Thérapeutique 
d’Ascros, et Association partenaire ISATIS ; Divers. 

 
 

0) Ouverture de la séance à 14 heures 30 : 
Compte-rendu de la séance du 27 septembre 2025 :  
Compte-rendu adopté à l’unanimité. 
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1) École AUBÉ Césaire et RPI : 

Effectifs année scolaire :  
2024/2025 : ASCROS : 12 élèves 
         LA PENNE : 11 élèves. 
2025/2026 : ASCROS : 12 élèves 
         LA PENNE : 12 élèves. 
 
Fêtes de NOËL :  
- Noël des enfants à ASCROS le 12 décembre sous le petit chapiteau, spectacle et goûter avec le 
Père Noël. 
- Noël des enfants à LA PENNE le 18 décembre. 
- Marché de Noël par l’association « Les Petits Montagnards » le 20 décembre 2025 à LA PENNE. 
 
- Arrêté municipal de fermeture de l’école d’ASCROS, en accord avec M. le Préfet et l’Académie de 
Nice le jour du passage de l’épreuve spéciale du Rallye de Monte Carlo, le jeudi 22 janvier 2026. 
 
- Demande de don par M. Éric CEZERAC, Directeur de l’école de LA PENNE, pour les sorties 
pédagogiques de l’année 2025/2026 ➔ 700.00 euros pour la commune d’ASCROS et les deux 
autres communes du RPI, LA PENNE et SAINT ANTONIN. 
 Vote : Pour, à l’unanimité 
 
- Association PASS EDUCATION sise 3591 avenue Thiers – 13320 Bouc-Bel-Air : plateforme de 
soutien scolaire numérique labellisée par l’Éducation Nationale. Adhésion par convention de 
partenariat, reconductible, avec participation financière libre, accès gratuit en ligne. 
Participation de la commune d’ASCROS : 50 euros par an. 
 Vote : Pour, à l’unanimité  
 
 

2) Emplois communaux : 
- Avenant indice majoré 366 pour les contrats de Mesdames Isabelle BIGOTTI et Charlène CANES-
TRIER ➔ régularisation faite pour le SGC de Plan du Var. 
- Fonctionnement de la Bibliothèque « Anna DAO », gérée par Mme Valérie LUSTEAU, activités en 
relation avec le Département des A-M : subvention communale pour l’année 2025 ➔ 140,00 euros. 

Vote : Pour, à l’unanimité  
 

- Concours de lecture : 4 ouvrages à lire par le jury. 
Candidats intéressés pour faire partie du jury ➔ se présenter à la Bibliothèque. 
 
  

3) Bar / Restaurant communal : 
- Congés annuels : fermeture du 1er décembre 2025 au 1er mars 2026. Ouverture temporaire du 
mercredi 21 au samedi 24 janvier 2026 pour le passage de l’épreuve spéciale du 94ème  Rallye de 
Monte Carlo, le jeudi 22 janvier 2026. 
- Remise gracieuse de trois mois de redevance d’occupation, décembre 2025, janvier et février 2026. 
 Vote : Pour, à l’unanimité 
 
 

4) Appartements communaux : 
Gîte communal 2031 : en parfait état de fonctionnement. 
Publicité à faire sur un site spécialisé (hors Gîtes de France) et Office du Tourisme de Puget-Thé-
niers. 
 

5) Acquisition de l’Ancien Hôtel Musso : 
- Signature de l’acte d’achat chez Maître Olivier BENCHETRIT – Notaire à Villefranche sur Mer – le 
vendredi 5 décembre 2025. 
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- Décision modificative n°2 : mouvements de crédits. 
 Vote : Pour, à l’unanimité 
 
- Ligne de Trésorerie Interactive : 50 000,00 euros à renouveler, contrat avec la Caisse d’Épargne 
des A-M. 
 Vote : Pour, à l’unanimité 
 
 

6) Régie de l’eau : convention Points Eau Incendie :  
Convention de prestation d’audit et de vérification des points d’eau incendie desservis par la REAAM 
– Délibération de la commune d’ASCROS du 24 septembre 2022 – Convention signée le 15 juin 
2024 pour un an renouvelable tacitement 3 fois, pour une durée maximale de 4 ans. 
Obligations liées à la convention ➔ arrêté municipal en lien avec le règlement départemental de 
DECI transmis à la REAAM, décrivant : 
- la liste de points d’eau incendie ; 
- la fréquence et le mode  des contrôles techniques des PEI ; 
- la classification des secteurs de risque avec leur indentification et identification des zones 
concernées ; 
 

7) Travaux communaux : 
❖ Mur de la 2ème cour d’école :  
Bouchage des trous et fissures. Perçage de 24 trous à 5 mètres de profondeur pour poser des 
« trèfles » (croix en spirale). Plan de recollement fourni pour repérer la profondeur et la position des 
tirants. Drain prévu dans la cour arrière ➔ toutes eaux canalisées vers le réseau pluvial. 
❖ City Stade : en partenariat avec la CCAA de Puget-Théniers (pour utilisation également hors 
période scolaire). 
❖ Travaux avec participation de l’assureur GROUPAMA :  
Réfection des WC Publics ➔ remise en état, terminé. 
Remplacement du store toile du restaurant communal, à l’identique (2 bras) et changement de 
coloris, en cours. 
❖ Assainissement:  
Prolongement du réseau EU à Rourebel➔ collecteur posé au-delà du jeu de boules (20 à 30 m plus 
bas dans le vallon), terminé. 
Réunion publique avec la REAAM en février 2026 : 
➔Réalisation de microstation d’épuration, par la REAAM. 
➔Assainissement Quartiers Balmon Barma 
❖ Eaux pluviales Village : 
Raccordement des réseaux des alvéoles ➔ réseaux eaux pluviales par l’entreprise SCOFFIER 
(08/12/205), terminé. 
❖ Passage en LEDS / SICTIAM :  
Démarrage le 15 décembre 2025. 
❖ Borne électrique :  
Mise en fonctionnement en janvier 2026. 
❖ Chemin de Cassias :  
Prolongement de la conduite sur 160 mètres ➔ bout du chemin, ensuite pour l’avenir, possibilité de 
rejoindre la Route Agricole pour desservir des habitations. 
DCA 2025 ➔ 50 000,00 euros attribués + Amendes de Police 30 % ➔ 46 921,00 HT. 
Participation communale 38 % ➔ 59 482,00 HT. 
Coût total de l’opération : 156 403,33 euros HT soit 187 684,00 euros TTC. 

Vote : Pour, à l’unanimité 
 
❖ Sécurité-Prévention :  
Mise à jour de Plan Communal de Sauvegarde (demandée par la Gendarmerie de Puget-Théniers). 
 
❖ Élagage des arbres – Village et Hameau de Rourebel :  
De panneau à panneau par l’entreprise Ludovic PIGNON. Une fois les dates retenues, l’ARD Cians 
Var sera prévenue pour assurer la signalisation routière, avec arrêté municipal. 
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❖ Cheminée du four communal : 
Cheminée refaite à neuf, coudée et ramenée sur le mur / gros tuyau métallique haut. 
Travaux réalisés par l’entreprise Refail KANINA. 
 
❖ Table d’orientation au sommet du Château : 
Lave volcanique d’Auvergne émaillée, sur piédestal en ciment ➔ coût environ 15 000,00 euros. 
Demande de mécénat à S.A.S. le Prince Albert II de MONACO. 
 Vote : Pour, à l’unanimité de principe 
 
❖ Travaux projetés en 2026 : 
Re jointement du mur de La Placette ; 
Eaux pluviales entre la Montée du Pourtaou et la Place Centrale ; 
Montée du Château sous le Monument aux Morts ; 
Chemin de la Ferraille ➔ voir avec les Chemins de randonnées ; 
Un courrier sera adressé aux propriétaires  de la maison HIRTH sise 34 route de la Combe afin qu’ils 
procèdent au raccordement de leur gouttière au réseau d’eaux pluviales. 
 

 
8) Route du Moulin de Rourebel : 

Les services de ENEDIS ont refait la partie haute de la route. En attente que la REAAM prenne en 
charge la réfection de la partie basse de la même route. 
  
 

9)  Ferme Thérapeutique d’ASCROS et association partenaire ISATIS : 
Dossier en cours de montage par la CCAA de Puget-Théniers ➔ Délégation de Maîtrise d’Ouvrage 
et subventions. 
 
 10)  Requêtes : 
- Mail de Mme Chantal LLINARES : 
Difficultés pour le raccordement à la Fibre ➔ intervention communale auprès des services du 
SICTIAM. Visite d’un représentant des services ➔ rendez-vous à venir. 
 
- Rourebel : 
Doléances des riverains ➔ installation de ralentisseurs (coussins berlinois en outre) ➔ reprendre 
attache auprès des services de l’ARD Cians Var. 
 
- Réunion du bureau de la Société de Chasse d’ASCROS : 
Présentation du bilan complet et du rapport moral ➔ 19 sociétaires actuellement (pas de 
participation communale). 
En attente du bilan complet des autres associations ascrossoises. 
 
- Décès de Monsieur Christian MANFREDI, ancien secrétaire général de la CCAA de Puget-Théniers, 
lors d’un accident d’alpinisme au NEPAL. 
 
- Festivités de fin d’année : 
Journée du  14 décembre 2025 :  
Messe à ASCROS0 10 h. 
Repas de Noël au restaurant « La Cantina » 8 Chemin de la Glacière – 06200 NICE Lingostière, à 
12 h. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur Le Maire procède à la clôture de la séance à 16 heures, en 
saluant et en remerciant toute l’Assemblée. 
Parole au public. 
  

        M. Le Maire, 
Vincent GIOBERGIA 


